
 

 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE L’ÉRABLE 
VILLE DE PLESSISVILLE 
 
 

A V I S   P U B L I C 
 
 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR L’ENTRÉE EN VIGUEUR DES RÈGLEMENTS 029-24 ET 030-24 
 
 
AVIS PUBLIC est donné que le conseil municipal a adopté, lors de la séance ordinaire du 
12 août 2024, les règlements suivants : 
 

▪ 029-24 Relatif au programme d’aide financière « pour la plantation d’arbres »; 

▪ 030-24 Relatif à l’imposition d’un droit supplétif au droit de mutation. 
 
Ces règlements peuvent être consultés au bureau de la soussignée aux heures normales de 

bureau. 

 
 
PLESSISVILLE, ce 13 août 2024 
 
 
L’assistante-greffière, 
 
 

Mme Caroline Grégoire 


